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Note technique

Sur l’analyse du potentiel de densification

L’analyse  du  potentiel  de  densification  montre  plusieurs  incohérences.  La  définition  et  les
caractéristiques  du  potentiel  mutable  et  du  potentiel  immédiat  sont  expliquées  mais  ces
éléments ne paraissent pas cohérents au regard des parcelles effectivement caractérisées. De
nombreuses  parcelles  ne  sont  pas  comptabilisées  sans  raison  apparente  dans  l’enveloppe
urbaine. Des trois espaces définis dans la partie du diagnostic sur la morphologie urbaine, le
potentiel  « nécessitant  une  réflexion  d’ensemble » a  disparu  dans  les  justifications  et  dans
l’annexe sur l’analyse du potentiel.

Le potentiel affiché p.36 du diagnostic en surface et nombre de logements ne correspond pas
avec le tableau p.48 des justifications.

Les cours d’eau

Les plans de zonage du PLUi n’intègrent pas la totalité des cours d’eau référencés dans la carte
des  cours  du cher  indiqué dans le  porter  à  connaissance.  Les  cours  d’eau représentés  sont
difficilement identifiables et ne correspondent pas au symbole indiqué dans la légende. Les
cours  d’eau  traversant  les  milieux  urbanisés  ne  bénéficient  d’aucune  protection.  Les  cours
d’eau  suivants  n’ont  pas  été  cartographiés :  ruisseaux  de  Sevry  et  du  Poirat,  affluents  du
ruisseau de Bondonnat sur la Commune de Sevry, affluent de la Vauvise au sud de la commune
de Sancergues, ruisseau du Gué au Roi depuis les Ouches jusqu’au bourg d’Argenvière, etc.

Les zones humides et les milieux aquatiques

Les milieux aquatiques tels que les plans d’eau et les mares n’ont pas été identifiés. Certains
plans  d’eau  ont  été  intégrés  dans  les  zones  naturelles  ce  qui  ne  permet  pas  de  faire  de
distinction entre un massif boisé, un plan d’eau ou une partie du réseau hydrographique. 

 Eau potable

Comme l'indique l'étude, le territoire est classé en zone sensible à l'eutrophisation. Les rejets de
phosphore et azote doivent être limités.

Les quatre captages d'alimentation en eau potable situés sur les communes d'Herry et St-Léger-
le-Petit sont effectivement protégés par des périmètres de protection rapprochés et éloignés.
Les prescriptions de la déclaration d’utilité publique seront appliquées scrupuleusement

Assainissement – Eaux usées

En  matière  d’assainissement  collectif,  la  commune  d’Herry  prévoit  d’accueillir  de  la
population  en  densification  (une  quinzaine  de  logements)  dans  la  zone  d’assainissement
collectif du bourg. La STEU d'Herry devra toutefois se mettre en conformité administrative et
établir un diagnostic de son réseau vétuste.

Dans  le  bourg  de  Sancergues-Saint-Martin-des-Champs  plus  de  trente  logements  en
densification et une dizaine en extension sont prévus dans la zone d’assainissement collectif.
Deux OAP logements ainsi que l’OAP activité concernent ces secteurs. Elles devraient être
conditionnées à la réalisation des travaux sur le réseau collectif.

La commune de Beffes est également concernée, car elle prévoit une vingtaine de logements en
extension et une quinzaine en densification dans le bourg, dont deux OAP. Il s’avère nécessaire
de conditionner l’ouverture de ces OAP à la réalisation des travaux.
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Eaux pluviales

L’étude souhaite gérer les eaux pluviales le plus en amont possible en privilégiant si possible
l’infiltration à la parcelle.  Cette approche est  satisfaisante et  permet de limiter  les surfaces
imperméabilisées.

Risques et nuisances

Plan de prévention des risques inondation (PPRi) de la Loire approuvé le 22 mai 2018
Dans  le  rapport  de  présentation  "les  risques  et  nuisances"  page  3  les  cartes  de  zonage
réglementaire représentant sur la première la commune d'Herry et sur la seconde les communes
d'Argenvières, Saint-Léger-le-Petit et Beffes, comportent une erreur au niveau de la légende : la
zone Bz est mentionnée en Aléa moyen alors qu’il s’agit d’une zone d’aléa très fort.

Plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne approuvé le
23/11/2015

Le PGRI est pris en compte  d'une manière générale dans l'ensemble des documents du PLUi.

On peut citer :

Pour  la  disposition 3-7 -  délocalisation hors  zone inondable  des enjeux générant  un risque
important :  le document d'urbanisme propose des alternatives et étudie la relocalisation des
enjeux en zone inondable générant des risques importants, par exemple page 10 du document
"orientations d'aménagement et de programmation" zone d'activité commune d'Argenvières des
terrains permettant la construction hors zone inondable d'une zone d'activité sont ouverts afin
de pouvoir déplacer des entreprises qui y sont actuellement.

On peut noter que concernant la  disposition 2-2 - indicateur sur la prise en compte du risque
inondation : seul  un  indicateur  est  cité  page  90  du  rapport  de  présentation  "évolution
environnementale",  il  concerne  le  nombre  de  nouvelles  constructions  en  zone  à  risque
significatif et vise à mesurer la prise en compte des risques, le développement de la culture du
risque et la diminution du nombre de personnes exposées.

Les autres dispositions sont prises en compte par la cartographie et le règlement arrêtés.

Règlement écrit 

Les  remarques  qui  suivent  visent  à  améliorer  et  faciliter  l’instruction  des  futurs  actes
d’urbanisme, à assurer une meilleure sécurité juridique du document d’urbanisme.

- Occupations et utilisations des sols
Dans  l’ensemble  des  zones,  pour  supprimer  tout  problème  d'interprétation,  il  conviendrait
d’une part de lister les occupations et utilisations des sols qui sont interdites (UE 1.1 pages 48,
51, 62, 66, 67 et 75) et d‘autre part de revoir la rédaction des articles UA 1.2 pages 23-24, UB
1.2 pages 32-33,  UH 1.2 page 41, UE 1.2 page 48, UY 1.2 page 51, 1AUY 1.2 page 62, A 1.2
page 68, N 1.2 page 76 qui traitent des admis sous conditions.

Certains  alinéas  correspondent  à  des  occupations  admises  sans  conditions  plutôt  qu'à  des
occupations admises sous conditions. Il convient soit de les admettre en définissant clairement
les conditions particulières afin de faciliter la lecture du règlement ainsi que l'instruction des
demandes d'autorisation, soit de les autoriser sans conditions.

- Alignement des constructions 
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zone UA -article UA II.1 : Concernant l’implantation des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques, le projet de  règlement prévoit  que les constructions doivent s’implanter
pour marquer une continuité visuelle bâtie : 
-  soit à l’alignement dans la continuité visuelle du bâti existant,
- soit librement si l’alignement est déjà marqué par une continuité visuelle bâtie.
Le schéma proposé en illustration décrit un alignement uniquement à l’alignement de la voie,
sans illustrer la notion de « continuité visuelle bâtie » qui devrait être précisée.

- Termes génériques et rédaction

Il  serait  souhaitable  d’expliquer  les  termes  utilisés  comme  « l’optimisation  de  l’utilisation
d’une parcelle » ou « l’optimisation de l’usage du foncier tout en garantissant la sécurité des
usagers »  (pages , 49, 52, , 63, 70 et 78).

La compréhension du premier paragraphe réglementant la hauteur des constructions est difficile
ce qui peut engendrer des difficultés pour l’instruction des actes (pages 26, 35, 43, 57, 70 et
78), un schéma pourrait utilement compléter le texte.

En matière de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, une interrogation
se porte sur l’interprétation des termes « constructions d’architecture archaïque ou étrangère à
la région »( pages 27, 44 et 58).

La prescription qui précise qu’en cas d’extension « les projets faisant l’objet d’une recherche
d’expression contemporaine sont acceptés » est difficilement applicable (pages 36, 44, 58, 71 et
79). 

Concernant  les  façades,  la  prescription relative  aux bardages  bois  qui  doivent  s’inscrire  en
association avec d’autres matériaux et qui doivent représenter une surface inférieure à ceux-ci
va être difficilement applicable puisque les éléments de surface de matériaux ne sont pas des
pièces obligatoires à fournir dans les demandes d’autorisation d’urbanisme (pages 28, 45, 73 et
80).

A la lecture du  règlement, l’installation de panneaux solaires est autorisée au sol ou sur la
toiture  d’un  bâtiment  secondaire,  alors  que  ces  dispositifs  ne  sont  pas  autorisés  pour  les
constructions  principales  à  usage  d’habitation  (pages  30,  46).  Cette  disposition  semble
restrictive,  elle ne permettrait  pas, par exemple l’implantation de panneaux solaires pour la
production d’eau chaude.

Pour les énergies renouvelables, l’alinéa relatif à l’implantation des panneaux solaires «  dans le
respect de la composition de la façade et la géométrie des versants de toits  » est difficilement
compréhensible et sera par conséquent difficilement applicable. Il conviendrait d’apporter des
précisions et des descriptions complémentaires pour une meilleure compréhension (pages 30,
38, 47, 61, 64 et 82). 

Aussi le règlement prévoit que « Les installations de panneaux solaires en zones agricoles et
naturelles  ne  doivent  pas  être  localisés  dans  une  perspective  monumentale »,  il  serait
souhaitable de préciser s’il s’agit de monuments classés, inscrits, ou autres (pages 73 et 82). 

- Insertion paysagère
Le règlement prévoit un traitement environnemental et paysager, des espaces libres de toute
construction,  cette  disposition  est  plutôt  de  l’ordre  de  la  recommandation  car  elle  sera
difficilement vérifiable au niveau d’un acte d’urbanisme (pages 30, 39, 47, 53, 61, 64, 74 et
82).

En zones agricoles et naturelles, la hauteur des constructions sera déterminée en fonction des
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nécessités  techniques ;  comment  définir  cette  nécessité  technique ;  cette  condition  est  très
subjective (pages 71 et 79).

En zone agricole, les aires de stockage ne devront pas être visibles depuis l’espace public (page
74) ; il faudrait définir plus précisément ce qui est attendu par cette disposition.

Orientations d’aménagement et de programmation :

La légende des plans joints aux OAP  est reportée en fin de document, ce qui ne facilite pas leur
compréhension.
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Annexe concernant les erreurs matérielles

Rapport de présentation

En ce qui concerne l’alimentation en eau potable, deux erreurs mineures se sont relevées en
page 8 de la partie E :
- Concernant le SMERSE : «  Ses ressources sont issues de 2 puits de captages dans la Loire ,
situés à l’Île Boyard sur la commune de Ménétrol-Saint-Satur et à Verne. » Les captages du
SMERSE qui intéressent l’alimentation en eau potable de la communauté de communes Berry
Loire Vauvise, les captages de l’Ile Boyard n°1 et 2, sont bien situés à Saint Satur ert Ménétréol
sous Sancerre. En revanche, le troisième captage du SMERSE est situé à Verneuil.
- « Il est en outre à noter que 818 m³  ont été exportés vers le SIAEP Cuffy/ Cours les Barres /
Avord  en  2017. »  Le  SIAEPA de  Cuffy/Cours  les  Barres/Avord  n’existe  pas.  Il  s’agit  du
SIAEPA de Cuffy-Cours les Barres, dont la commune d’Avord est assez éloignée.

En ce qui concerne l’offre de soins, la partie D du rapport de présentation présente deux point à
revoir :
- « Le territoire de la communauté de communes n’est doté que de 2 médecins généralistes
localisés sur la commune de Sancergues ». Les deux médecins sont situés à Sancergues et à
Beffes.
- « A titre de comparaison, la Région Centre Val de Loire en 2008 présentait un ratio de 8,6
médecins  pour  1000  habitants.  La  valeur  0,86  médecins  pour  1000  habitants  paraît  plus
cohérente.

Servitudes

Les SUP PM1 pour les communes de Beffes, Groises, Argenvières et Saint-Léger-le-Petit ne
sont pas à jour. Les adresses des gestionnaires de PT1, PT2 et I4 sont à vérifier et à modifier
pour beaucoup d’entre elles. La liste des servitudes mise à jour vous ainsi que le courrier du
réseau de transport d’électricité concernant la servitude I4 sont transmis en supplément de ce
courrier et devront être pris en compte.
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RÉPLJOLIQUE FRANÇAISE

AhSTERE DE LA TVANITION ECOLOCiQUE ET SOLIDAIRE

Mission régionale d’autorité environnementale
Centre—Val de Loire

Orléans, le 19 JUIL. 2019
Monsieur Jean-Luc CHARACHE
Président de la Communauté de communes

Couriel daae.seevac.dreal-centre@developpement—durable,gouv.fr Berry-Loire-Vauvise
Communauté de communes Berry-Loire-Vauvise
6, rue Hubed Gouvernel
18140 SANCERGUES

Monsieur le Président,

Le 08/04/2019, vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le projet
« Elaboration du PLUi du territoire du Berry—Loire—Vauvise ».

Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale Centre—Val de
Loire ne s’est pas prononcée dans le délai de trois mois prévu à l’article R. 104—25 du
code de l’urbanisme.

Cette information devra être jointe au dossier d’enquête publique ou de la procédure
équivalente de consultation du public. Elle figure sur le site internet de la mission
régionale d’autorité environnementale Centre—Val de Loire

http:/ /www.mrae.developpement—durable.gouv.fr/centre—val—de—loire—rl O.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération
distinguée.

Le Président de la mission régionale d’autorité
environnem ntre—Val de Loire

Copie : Madame la Préfète du Cher
M. le DREAL
DDT 18

Adresse postale 5, avenue Buffan - cs 9640? - 45064 ORLEANS Cedex 2

Tél. :0236174141 -Fax: 0236174101
http:/ /MwJ.centre.developpement—durahle.qouv.fr

Étienne LEFEBVRE
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